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Désignation du bien Mesures [Mesures] Personne Epoque, datation Description analytique [Description analytique] Notes [Désignation]

1983.11.1 Mouchoir

1983.11.2 Drapeau

1983.11.3 Brassard

1983.11.5 Mouchoir

1983.11.7 Pochette 1944

Numéro 
d'inventaire

Multimédia vignette 
[Multimédia]

Hauteur en cm : 17,5 Brodée par une jeune juive polonaise pour la personne qui 
l’a hébergée deux jours à Montgrand / La Barasse.

Hauteur en cm : 59
Fait avec les moyens du bord lors de la libération du 
quartier (La Barasse ?)  en août 1944 (22/25 août ?).

Hauteur en cm : 8,5

Brassard fait avec un morceau de toile qui servait à filtrer 
ce qui allait devenir l'alumine. L'alumine partait de la 
Barasse  pour être traitée dans les usines de Savoie et de 
Lannemezan.

Hauteur en cm : 25
Soie imprimée du drapeau de l'Union Jack aux quatre 
angles.

Hauteur en cm : 23

Il s'git d'une pochette commémorative de la Libération, 
avec les drapeaux de tous les alliés,y compris la Russie 
soviétique. Elle date donc d'avant la partition de Berlin 
(entre août 1944 et fin 1945).
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Numéro 
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1987.3.3 Tract 1944/08/21  

2009.2.65 médaille de la Résistance Grande Chancellerie de 1961/02/20 avec rosette

2009.2.180 Tract

Mesures en cm : à vérifier

Longueur en cm : 12,7

Médaille de forme circulaire, à ruban noir et rayures 
verticales rouges ; avers : un bouclier frappé de la croix de 
Lorraine, accôtée de "XVIII.VI/MCMXL" (18 juin 1940) ; 
revers : "PATRIA/NON/IMMEMOR" ("La patrie n'oublie 
pas") inscrit dans un philactère.

Elle fut dessinée comme pour la Croix de la Libération par 
le capitaine Mella des Forces Françaises Libres. (source : 
http://medaille.decoration.free.fr)

La Médaille de la Résistance française a été instituée, à 
Londres, par ordonnance du 9 février 1943 du général de 
Gaulle, " chef de la France combattante ". Son objet était 
de "reconnaître les actes remarquables de foi et de courage 
qui, en France, dans l'Empire et à l'étranger, auront 
contribué à la résistance du peuple français contre l'ennemi 
et contre ses complices depuis le 18 juin 1940."
C'est la seconde, et seule, décoration créée, après l'Ordre 
de la Libération, pendant la guerre, par le général de 
Gaulle.
La Médaille de la Résistance française a été conférée à, 
environ, 62 000 personnes (dont 23 000 à titre posthume) 
appartenant aussi bien aux Français libres qu'à la 
Résistance intérieure.
Elle a été également attribuée à 18 collectivités territoriales 
(17 villes ou villages de métropole, de Lyon ou Brest à l'Ile 
de Sein, et le territoire de la Nouvelle-Calédonie), à 22 
unités militaires des trois armées et à 15 autres collectivités 
(lycées, hôpitaux, couvents, etc.).
La Médaille de la Résistance française n'est plus attribuée 
depuis le 1er avril 1947, sauf au titre de la Résistance en 
Indochine, pour laquelle le délai a été prorogé jusqu'au 31 
décembre 1947.
La Médaille de la Résistance française n'a été conférée que 
par décret du chef de la France combattante, du Président 
du gouvernement provisoire de la République puis, à partir 
du 1er janvier 1947, du Président de la République.
Elle peut encore être attribuée, à titre posthume, dans les 
mêmes conditions, mais uniquement à des personnes tuées 
pendant la guerre. 
Deux ordonnances des 26 août 1944 et 10 août 1945, 
confirmées par la loi du 26 mai 1999, fixant l'avenir de 
l'Ordre de la Libération, ont consacré le lien organique 
entre cet Ordre et la Médaille de la Résistance française. 
(Source : Ordre de la Libération).

Noeuds : 0,6 x 1,6 cm

Hauteur en cm : 27,9
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Numéro 
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2017.5.1 Tenue de déportée (robe ray 1944

2017.5.2 Quart de Claudine Fourel 1944

2017.5.3 Quart de Claudine Fourel 1944

2017.5.4 Gamelle de Claudine Fourel 1944

2017.5.5 Tenue de déportée (sous-che 1944

2019.9.1 Pistolet-mitrailleur Sten Modèle MK II

SN MVM 1482 La Marseillaise - organe du " 1944

Longueur en cm : 101

Claudine FOUREL est née DUCHASSIN Lucie le 
19.12.1916 à Puteaux. Elle est déportée le 13 mai 
1944 au camp de Ravensbrück où elle a le matricule 
38840. Elle est transféré au kommando de Zwodau. 
Elle travaille pour la firme Siemens. Elle s'installe à 
Marseille à son retour des camps. 

Claudine FOUREL est née DUCHASSIN Lucie le 
19.12.1916 à Puteaux. Elle est déportée le 13 mai 
1944 au camp de Ravensbrück où elle a le matricule 
38840. Elle est transféré au kommando de Zwodau. 
Elle travaille pour la firme Siemens. Elle s'installe à 
Marseille à son retour des camps. 

Claudine FOUREL est née DUCHASSIN Lucie le 
19.12.1916 à Puteaux. Elle est déportée le 13 mai 
1944 au camp de Ravensbrück où elle a le matricule 
38840. Elle est transféré au kommando de Zwodau. 
Elle travaille pour la firme Siemens. Elle s'installe à 
Marseille à son retour des camps. 

Claudine FOUREL est née DUCHASSIN Lucie le 
19.12.1916 à Puteaux. Elle est déportée le 13 mai 
1944 au camp de Ravensbrück où elle a le matricule 
38840. Elle est transféré au kommando de Zwodau. 
Elle travaille pour la firme Siemens. Elle s'installe à 
Marseille à son retour des camps. 

Longueur en cm : 87

Claudine FOUREL est née DUCHASSIN Lucie le 
19.12.1916 à Puteaux. Elle est déportée le 13 mai 
1944 au camp de Ravensbrück où elle a le matricule 
38840. Elle est transféré au kommando de Zwodau. 
Elle travaille pour la firme Siemens. Elle s'installe à 
Marseille à son retour des camps. 

Longueur en cm : 76 1940 : après

Hauteur en cm : 29,8
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